
COMMUNE DE SAINT-LÉZER
Tél : 05 62 96 75 51 /  Courriel : mairie-saint-lezer@wanadoo.fr

 CONTRAT DE LOCATION  - Maison des associations
Maison des associations

Entre : La commune de Saint-Lézer représentée par M. Patrick PEREZ (Tél : 06 80 47 88 01 – Courriel : patrick.p_65@outlook.fr)

Et :         NOM     : …………………………………….… Prénom     : …………………….…………………………

               Adresse     : ………………………………………………………………………………. Commune     : ………………………..…………………..

               Tél. : …………………………………………………

Date de l’évènement     : ________/________/________  Type d’évènement     : …………………………...…………....……………………………….

Location du     : ________/________/________ à ____ heures   au : ________/________/________ à ____ heures

La commune met à disposition le bâtiment de la Maison des Associations avec le matériel dans les conditions suivantes :
• Le  total  du  montant  de  la  location  est  demandé  à  la  signature  de  la  convention  de  location, convention signée au plus tard 1 mois

avant la date de la cérémonie.
• Le montant de la location est encaissé par le Trésor Public après émission d’un titre de recette.
• Le délai de réservation de la salle polyvalente est fixé à 18 mois maximum avant la date de la cérémonie.
• En cas d’annulation :

◦ Le  remboursement  est  de  100  %  de  l’acompte,  lorsque  l’annulation  de  la  réservation intervient jusqu’à 1 mois avant la date de la
location ;

◦ Qu’aucun remboursement n’est effectué, sauf en cas de force majeure et sur avis du Conseil Municipal, si l’annulation intervient à moins
de 1 mois de la date de location ;

• Tout matériel dégradé fera l’objet d’un remboursement de la part du locataire et qu'un titre de recette sera émis à  ce sujet.
• Le tarif des locations est fixé conformément au tableau ci-dessous (Délibération n° 13/ 2021 du 02/07/2021).
• Les clefs seront remises le vendredi après 14 h 30 et devront être restituées le lundi avant 9 h 30.

Week-end  =  du vendredi après 18 h au dimanche soir.  

½ Week-end =  du vendredi après 18 h au samedi soir ou du samedi soir au dimanche soir.

Attributaire Salle - Matériel Durée - Nombre
Tarif été

01/04 au 30/10
Tarif hiver

01/11 au 31/03
Montant

Habitant
extérieur à la commune

Grande salle 
Week-end 400 € 450  €

½ Week-end 300 € 350 €

Petite salle 
Week-end 125 € 150  €

½ Week-end 75 € 100 €

Habitant 
de la commune

Grande salle 
Week-end 225 € 275  €

½ Week-end 150 € 200 €

Petite salle 
Week-end 50 € 75  €

½ Week-end 25 € 50 €

Association 
domiciliée dans la

commune

Grande salle 
Week-end

Gratuit Gratuit
½ Week-end

Petite salle 
Week-end

Gratuit Gratuit
½ Week-end

Association
extérieure à la commune

Grande salle 
Week-end 300 € 350 €

½ Week-end  250 € 300 €

Petite salle 
Week-end 125  € 150  €

½ Week-end 75 € 100 €
Montant total :

Le contractant s'engage à     :
• Remettre lors de la signature du contrat une attestation d'assurance couvrant la période de location.
• Utiliser le bâtiment et le matériel dans des conditions normales et citées ci-dessus.
• Rendre l'ensemble propre et complet.

Le contractant La commune


